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Reglement pour le service de la Bibliothèque.

Article 1er. Le Bibliothécaire, ou Archiviste, a deux

registres :

a) Un Catalogue manuscrit disposé par ordre alphabétique;
b) Un Registre de sortie tenu par ordre de dates.

Art. 2. Tous les Sociétaires jouissent des livres de la Société.

Ils leur sont remis contre un reçu.

Art. 3. Les ouvrages sont renvoyés franco à la Bibliothèque
sur la demande du Bibliothécaire. Dix jours après la 1re demande

une 2e réquisition est adressée s'il y a lieu, et les retardataires

paient une amende de 75 centimes en faveur de la Bibliothèque.
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